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PRESENTS : Mme PERRIN, M. DOUCET, Mme HENOCQUE, M. GODINOT, Mme VIDAL, M. BOSETTI, 
M. VASSELIN, Mme PERRIN-GILBERT, Mme RUNEL, M. LUNGENSTRASS, Mme AUGEY, M. MAES, 
Mme DE LAURENS, M. MICHAUD, Mme NUBLAT-FAURE, M. HUSSON, Mme ZDOROVTZOFF, M. 
CHEVALIER, Mme DELAUNAY, M. GIRAULT, Mme GOUST, Mme DUBOIS BERTRAND, Mme PRIN, M. 
VIVIEN, M. EKINCI, Mme TOMIC, M. MONOT, Mme DUBOT, Mme BLANC, Mme CROIZIER, M. 
BLACHE, M. DUVERNOIS, Mme BORBON, M. HERNANDEZ, M. BILLARD, M. BLANC, Mme DE 
MONTILLE, M. SOUVESTRE, Mme BOUAGGA, M. PRIETO, Mme ROCH, M. BERZANE, M. ODIARD, 
Mme MARAS, Mme CABOT, M. ZINCK, Mme BRAIBANT THORAVAL, M. DRIOLI, M. GENOUVRIER, 
Mme ALCOVER, M. CHAPUIS, Mme BRUVIER HAMM, Mme FRERY, Mme GEORGEL, M. KIMELFELD, 
M. DEBRAY, Mme POPOFF, M. KEPENEKIAN, M. REVEL, Mme VERNEY-CARRON, Mme CONDEMINE, 
M. BROLIQUIER, M. OLIVER, M. CUCHERAT, M. LEVY, Mme BACHA-HIMEUR, M. SECHERESSE, 
Mme GAILLIOUT 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme LEGER (pouvoir à M. PRIETO), M. CHIHI 
(pouvoir à Mme DUBOT), M. GIRAUD (pouvoir à Mme RUNEL), M. COLLOMB (pouvoir à M. CUCHERAT), 
Mme FERRARI (pouvoir à M. KIMELFELD) 

ABSENTS NON EXCUSES :  
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2022/2157 - APPROBATION D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT 
ENTRE LA VILLE DE LYON / MUSEES GADAGNE ET  LE 
TNG DANS LE CADRE DE LA PROGRAMMATION DU TNG 
AUTOUR DES ARTS DE LA MARIONNETTE EN MARS 
2023 (DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 28 novembre 2022 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
Le Théâtre Nouvelle Génération (TNG) et  la Ville de Lyon / Musée des arts de la 
marionnette (MAM) - Gadagne nouent depuis 2017 des partenariats et des relations de 
travail afin de valoriser les arts de la marionnette à travers différentes actions croisées: 
rencontres avec un artiste, ateliers parents/enfants, présentation des arts de la marionnette, 
etc.  
 
La Ville de Lyon / Musée des arts de la marionnette - Gadagne et le Théâtre Nouvelle 
Génération (TNG) souhaitent ainsi poursuivre en 2023 leur partenariat afin de proposer 
une programmation de spectacles, des actions de médiation et un partenariat tarifaire 
autour des arts de la marionnette dans le cadre de la programmation du mois de mars 
2023 du Théâtre Nouvelle Génération (TNG) et du Musée des arts de la marionnette 
(MAM) - Gadagne. 
 
Ce partenariat prendra plusieurs formes : 
  

- Partenariat autour de la production du spectacle « les petites géométries » de 
la compagnie Juscomama à l’Auditorium de Gadagne 

 
o Coproduction du spectacle 

 
Dans le cadre de la saison 2022-2023 « hors les murs » en raison de la fermeture du 
Théâtre Nouvelle Génération (TNG)-Vaise pour travaux, le Théâtre Nouvelle Génération 
a sollicité la Ville de Lyon / Musées des arts et de la marionnette - Gadagne en vue de la 
coproduction du spectacle de marionnettes « les petites géométries » de la compagnie 
Juscomama. Il est proposé de coproduire trois représentations de ce spectacle d’une durée 
de 30 minutes dans l’auditorium de Gadagne les 16, 17 et 18 mars 2023 (jauge de 90 
personnes). 
 
Le Théâtre Nouvelle Génération en tant que producteur du spectacle prendra notamment 
en charge l’achat du spectacle, les dépenses et formalités liées à l’emploi des artistes, les 
frais de réservation et de billetterie (suivants les tarifs établis par le Théâtre Nouvelle 
Génération. Le Théâtre Nouvelle Génération mobilisera également un régisseur technique 
et un agent du service des relations publiques pour veiller à la bonne marche du spectacle 
dans les murs de Gadagne. 
 
En parallèle, la Ville de Lyon / musée des arts de la marionnette - Gadagne, en tant 
qu’organisateur du spectacle assurera la mise à disposition  de l’auditorium et la présence 
du personnel technique (régisseur), d’accueil et de sécurité nécessaire. Une activité de 
médiation au Musée des arts de la marionnette (MAM) - Gadagne animée par  un 
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médiateur de Gadagne sera également proposée à destination des scolaires ayant assistés 
au spectacle Les petites géométries. 
 

o Partenariat tarifaire en faveur des spectateurs de Les petites 
géométries 
 

Parallèlement, afin de favoriser un croisement des publics et faire découvrir la Virevolte 
du Musée des arts de la marionnette, il est proposé de faire bénéficier aux spectateurs de 
Les petites géométries d’un tarif réduit valable du 8 mars jusqu’au 14 mai 2023 pour 
visiter le Musée des arts de la marionnette - Gadagne. 
 
 

- Partenariat autour du mois consacré à l’artiste Renaud Herbin au Théâtre 
Nouvelle Génération et au Musée des arts de la marionnette 

 
Dans le cadre de sa programmation 2022-2023, le Théâtre Nouvelle Génération propose 
un mois consacré à la marionnette avec un focus sur l’artiste Renaud Herbin, artiste 
partenaire du musée des arts de la marionnette. L’œuvre de ce dernier est notamment 
présente au cœur du parcours du musée avec une carte blanche qui lui est consacrée 
d’octobre 2020 au printemps 2023. 
 
En mars 2023, dans le cadre de la venue de Renaud Herbin à Lyon, le Théâtre Nouvelle 
Génération et le musée des arts de la marionnette - Gadagne souhaitent proposer une 
offre cohérente qui favorise le croisement de leurs publics.  
 
Le Théâtre Nouvelle Génération programmera ainsi 3 spectacles de Renaud Herbin au 
TNG-Les ateliers :  

-« Milieu », du 7 au 12 mars ;  
-« Quelque chose s’attendrit », du 7 au 12 mars ;  
-« La vie des formes », du 29 au 30 mars. 
 

En parallèle, dans le cadre de la venue de Renaud Herbin, le MAM - Gadagne 
programmera :  

- une rencontre avec Renaud Herbin afin de découvrir sa carte blanche au MAM, 
mercredi 8 mars à 15h30 et 16h30 dans les salles du MAM ; 

- une journée d’étude co-construite avec Renaud Herbin et Orianne Maubert, en 
partenariat avec Themaa, le jeudi 30 mars à l’auditorium de Gadagne.  

 
Afin de favoriser le croisement des publics des deux institutions, il est proposé la mise en 
place des dispositions tarifaires suivantes : 
 

o Dispositions tarifaires à destination du public de Gadagne : 
 

• Dans le cadre des 3 spectacles Milieu, Quelque chose s’attendrit et La vie des 
formes (spectacle joué avec une marionnette exposée au MAM), le TNG propose 
un accès gratuit à l’atelier parents/enfants organisé le samedi 11 mars au TNG, au 
public de Gadagne (sur présentation d’un billet de Gadagne de moins de 3 mois) ; 

 
• Par ailleurs, les participants à la journée d’étude proposée par Gadagne le 30 mars 

pourront bénéficier d’un tarif réduit au spectacle La vie des formes, le 29 et 30 
mars aux ateliers du TNG, sur présentation des supports de communication 
(invitation, programme) relatifs à la journée d’étude de Gadagne. 
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o Dispositions tarifaires à destination du public du TNG : 

 
• Sur présentation du billet des spectacles Milieu et Quelque chose s’attendrit, le 

public adulte du TNG bénéficiera d’un tarif réduit valable du 8 mars jusqu’au 14 
mai 2023 pour visiter le MAM et Gadagne ; 

 
• Sur présentation du billet de l’atelier du 11 mars au TNG, les adultes participants 

pourront bénéficier d’un billet gratuit au MAM - Gadagne valable jusqu’au 14 
mai. 

 
 

Vu ladite convention ; 
 

Ouï l'avis de la commission Culture - Démocratie locale - Politique de la ville - Vie 
étudiante ; 

 
 

DELIBERE 

 
 
 

1- La convention de partenariat ci-annexée avec le Théâtre Nouvelle Génération en 
vue de la coproduction du spectacle les petites géométries de la compagnie 
Juscomama et de la programmation croisée autour de l’artiste Renaud Herbin est 
approuvée. 

 
2- Par dérogation à la délibération n° 2022/2039 du Conseil municipal du 10 

novembre 2022, dans le cadre de ce partenariat, sont approuvés : 
 

- L’application du tarif réduit en vigueur pour l’entrée du MAM - Gadagne, 
au profit du public adulte des spectacles Les Petites géométries, Milieu et 
Quelque chose s’attendrit programmés par le TNG, valable du 8 mars au 
14 mai.  
 

- La gratuite d’entrée du MAM – Gadagne au profit du public adulte de 
l’atelier du 11 mars du TNG, valable du 11 mars au 14 mai. 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Grégory DOUCET 


